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Texte de la question

Mme Christine Engrand attire l'attention de M. le ministre de l'économie, des finances et de la souveraineté
industrielle, énergétique et numérique sur la situation extrêmement préoccupante de l'entreprise Arc France,
implantée à Arques, fleuron historique de l'industrie verrière française et pilier économique du bassin
audomarois. Fondée il y a près de deux siècles, cette entreprise emblématique, dont les productions sont
connues dans le monde entier, représente encore aujourd'hui plusieurs milliers d'emplois directs et fait vivre un
écosystème dense de sous-traitants, de fournisseurs, de transporteurs et de commerces locaux. Placée en
redressement judiciaire dans un contexte de dégradation continue de ses marchés, de hausse durable des
coûts de l'énergie, particulièrement pénalisante pour une industrie fortement consommatrice et de concurrence
internationale exacerbée, l'entreprise traverse une période d'incertitude majeure. Les projets de reprise
actuellement évoqués laisseraient craindre la suppression de plusieurs centaines de postes, ce qui suscite une
vive inquiétude parmi les salariés, leurs familles et l'ensemble des acteurs économiques du territoire. Dans un
département déjà fragilisé par des restructurations industrielles successives, une réduction massive des effectifs
aurait des conséquences sociales profondes (augmentation du chômage, fragilisation du pouvoir d'achat, perte
de compétences techniques précieuses et affaiblissement durable de l'attractivité du territoire). Au-delà des
chiffres, ce sont des parcours de vie, des savoir-faire transmis de génération en génération et une identité
industrielle forte qui se trouvent aujourd'hui menacés. Cette situation soulève également une question plus large
: celle de la capacité de la France à préserver ses industries stratégiques face à des distorsions de concurrence,
à des coûts de production supérieurs à ceux de certains pays tiers et à l'insuffisance de mécanismes de
protection adaptés. Mme la députée interroge M. le ministre sur l'efficacité des dispositifs d'accompagnement
existants et sur la stratégie nationale en matière de souveraineté industrielle. Dans ce contexte, elle souhaite
savoir quelles mesures concrètes le Gouvernement entend mettre en œuvre pour garantir la pérennité d'un
projet industriel ambitieux sur le site d'Arques, préserver un maximum d'emplois, soutenir activement les salariés
menacés et assurer que ce savoir-faire verrier d'excellence continue de produire et d'innover sur le sol français.
Elle l'interroge également sur les leviers envisagés pour renforcer durablement la compétitivité de la filière
verrière française et éviter que d'autres sites industriels stratégiques ne connaissent une situation similaire.
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